
 
 

 
 

CONSEIL MUNICIPAL 
PROCÈS-VERBAL 

 

 8252 

 
PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU CONSEIL MUNICIPAL DE 
BAIE-COMEAU TENUE LE LUNDI 12 MAI 2025, À 19 h 30, AU 19, AVENUE 
MARQUETTE, EN LA SALLE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL. 
 
SONT PRÉSENTS : 
 

M. Michel Desbiens Maire 
M. Sylvain Girard Conseiller 
Mme Joannie Lajeunesse Conseillère 
M. Alain Charest Conseiller 
Mme Carole Deschênes Conseillère 
Mme Odette Lavigne Conseillère 
M. Michel Beaulieu Conseiller 
Mme Lysandre St-Pierre Conseillère 
M. Marc Rainville Conseiller 

 
SONT AUSSI PRÉSENTS : 
 

M. François Corriveau Directeur général 
Mme Clémence Richard Greffière par intérim 

 
 

 
 

1. OUVERTURE DE LA SÉANCE 
 
 
 

 
 
 

 

 
 

Le maire, monsieur Michel Desbiens, constatant quorum, ouvre la séance à 19 h 30. 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 
 

2. LECTURE ET ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 
 
 
 

 
 
 

 

Rés. 2025-178 
 

Il est proposé par : le conseiller Sylvain Girard 
Appuyé par : la conseillère Odette Lavigne 

 
 

D'adopter l'ordre du jour de la présente séance. 
 
 
 
 
 
 
 

 
ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

 
 
 

 
 

3. APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU 
28 AVRIL 2025 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Considérant qu'une copie du procès-verbal de la séance extraordinaire du 28 avril 2025, à 
16 h 30, a été remise à chaque membre du conseil au moins 24 heures avant cette séance, 
la greffière par intérim est dispensée d'en faire la lecture, suivant la Loi sur les cités et villes. 
 
 
 
 

 

Rés. 2025-179 
 

Il est proposé par : le conseiller Marc Rainville 
Appuyé par : la conseillère Joannie Lajeunesse 

 
 

D'approuver le procès-verbal de la séance extraordinaire du 28 avril 2025, à 16 h 30, au 
19, avenue Marquette. 
 
 
 
 
 
 
 

 
ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

No de résolution 
ou annotation 
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4. PROJET DE RÉSOLUTIONS ÉMANANT DES COMITÉS GÉNÉRAUX 
 
 
 
 

4.1 Comité général spécial du 28 avril 2025 
 
 
 
 

4.1.1 État du service de la traverse Tadoussac - Baie-Sainte-Catherine - 
dénonciation 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Considérant que la Société des traversiers du Québec (STQ) a annoncé que la traverse 
Tadoussac – Baie-Sainte-Catherine fonctionnerait avec un seul navire à partir du 8 avril, pour 
une durée prévue de cinq semaines; 
 
Considérant que le service de traverse a été complètement interrompu dans les deux 
directions le 11 avril 2025, privant la Côte-Nord de son principal lien d’accès; 
 
Considérant que les enjeux d’accessibilité et de transport de la Côte-Nord sont majeurs; 
 
Considérant que ces enjeux de transport ont des répercussions socioéconomiques 
importantes, entre autres, sur l’isolement des communautés de l’ensemble de la Côte-Nord, 
sur l’accès aux services à l’extérieur de la région, sur les entreprises locales et le tourisme, 
entraînant ainsi des pertes économiques importantes; 
 
Considérant que ce type de situation ayant des impacts sur la qualité du service est 
inacceptable et perdure depuis beaucoup trop d'années; 
 
Considérant qu'il s'agit d'un service essentiel pour la région de la Côte-Nord; 
 
 
 
 

 

Rés. 2025-180 
 

Il est proposé par : le conseiller Michel Beaulieu 
Appuyé par : la conseillère Carole Deschênes 

 
 

De donner suite au rapport du directeur général portant le numéro DG2025-08 et d'appuyer 
la proposition suivante : 
 
Que le conseil municipal dénonce l’état du service de la traverse Tadoussac – 
Baie-Sainte-Catherine; 
 
Qu'il demande au gouvernement du Québec de prendre les mesures nécessaires pour 
maintenir un service de qualité continu, respectant l'horaire en toutes circonstances, et de 
rendre rapidement disponible d’autres navires en cas de bris, d’interruptions ou de travaux; 
 
Qu’il demande une rencontre officielle avec les représentants de la Société des traversiers 
du Québec; 
 
Qu’il demande l’appui des MRC et des municipalités de la Côte-Nord, ainsi que de la MRC 
de Charlevoix-Est et ses municipalités. 
 
 
 
 
 
 
 

 
ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

 
 
 

 
 

4.1.2 Rapport de dépenses de plus de 10 000 $ et inférieures au seuil 
d'appel d'offres public 

 
 
 

 
 
 

 

Rés. 2025-181 
 

Il est proposé par : le conseiller Michel Beaulieu 
Appuyé par : la conseillère Carole Deschênes 

 
 

De donner suite au rapport de la greffière et directrice des affaires juridiques portant le 
numéro GC2025-37 et d'accepter pour dépôt son rapport de dépenses de plus de 10 000 $ 
et inférieures au seuil d'appel d'offres public pour le mois de mars 2025. 
 
 
 
 
 
 
 

 
ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 
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4.2 Comité général du 5 mai 2025 
 
 
 
 

4.2.1 Proclamation - Semaine québécoise des personnes handicapées 
du 1er au 7 juin 2025 

 
 
 

 
 
 

 

Rés. 2025-182 
 

Il est proposé par : la conseillère Lysandre St-Pierre 
Appuyée par : la conseillère Odette Lavigne 

 
 

De donner suite au rapport du directeur de la culture et des loisirs portant le 
numéro CL2025-11 et de proclamer la semaine du 1er au 7 juin 2025 comme étant la Semaine 
québécoise des personnes handicapées. 
 
 
 
 
 
 
 

 
ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

 
 
 

 
 

4.2.2 Rapport de dépenses de plus de 10 000 $ et inférieures au seuil 
d'appel d'offres public 

 
 
 

 
 
 

 

Rés. 2025-183 
 

Il est proposé par : la conseillère Lysandre St-Pierre 
Appuyée par : la conseillère Odette Lavigne 

 
 

De donner suite au rapport du directeur de la culture et des loisirs portant le 
numéro CL2025-13 et d'accepter pour dépôt son rapport de dépenses de plus de 10 000 $ et 
inférieures au seuil d'appel d'offres public pour le mois de mars 2025. 
 
 
 
 
 
 
 

 
ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

 
 
 

 
 

4.2.3 Rapport de dépenses de plus de 10 000 $ et inférieures au seuil 
d'appel d'offres public 

 
 
 

 
 
 

 

Rés. 2025-184 
 

Il est proposé par : la conseillère Lysandre St-Pierre 
Appuyée par : la conseillère Odette Lavigne 

 
 

De donner suite au rapport du directeur de la sécurité publique et protection incendie portant 
le numéro DSP2025-05 et d'accepter pour dépôt son rapport de dépenses de plus de 
10 000 $ et inférieures au seuil d'appel d'offres public pour le mois de mars 2025. 
 
 
 
 
 
 
 

 
ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

 
 
 

 
 

4.2.4 Rapport de dépenses de plus de 10 000 $ et inférieures au seuil 
d'appel d'offres public 

 
 
 

 
 
 

 

Rés. 2025-185 
 

Il est proposé par : la conseillère Lysandre St-Pierre 
Appuyée par : la conseillère Odette Lavigne 

 
 

De donner suite au rapport du directeur de l’électricité portant le numéro EL2025-06 et 
d’accepter pour dépôt son rapport de dépenses de plus de 10 000 $ et inférieures au seuil 
d’appel d’offres public pour le mois de mars 2025. 
 
 
 
 
 
 
 

 
ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

 
 
 

 
 

4.2.5 Appel d'offres 2025-11 - Fourniture d'enrobé bitumineux 
 
 
 

 
 
 

 

Rés. 2025-186 
 

Il est proposé par : la conseillère Lysandre St-Pierre 
Appuyée par : la conseillère Odette Lavigne 
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De donner suite au rapport du directeur de l’ingénierie portant le numéro ST2025-14 et de 
retenir les services de Pavage Baie-Comeau inc. pour la fourniture d’enrobé bitumineux, pour 
la somme de 448 905,30 $, plus les taxes applicables, le tout découlant de l’appel 
d’offres 2025-11. 
 
 
 
 
 
 
 

 
ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

 
 
 

 
 

4.2.6 Rapport de dépenses de plus de 10 000 $ et inférieures au seuil 
d'appel d'offres public 

 
 
 

 
 
 

 

Rés. 2025-187 
 

Il est proposé par : la conseillère Lysandre St-Pierre 
Appuyée par : la conseillère Odette Lavigne 

 
 

De donner suite au rapport du directeur de l’ingénierie portant le numéro ST2025-18 et 
d’accepter pour dépôt son rapport de dépenses de plus de 10 000 $ et inférieures au seuil 
d’appel d’offres public pour le mois de mars 2025. 
 
 
 
 
 
 
 

 
ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

 
 
 

 
 

4.2.7 Appel d'offres 2025-16 - Financement crédit-bail - Paveuse 
 
 
 

 
 
 

 

Rés. 2025-188 
 

Il est proposé par : la conseillère Lysandre St-Pierre 
Appuyée par : la conseillère Odette Lavigne 

 
 

De donner suite au rapport du directeur des travaux publics portant le numéro TP2025-14 et 
d’accorder le contrat de financement crédit-bail à Gesco location inc., pour l’acquisition d’une 
paveuse, pour la somme de 230 286 $, plus les taxes applicables, le tout découlant de l’appel 
d’offres 2025-16. 
 
Il est également résolu d’autoriser le directeur des travaux publics, monsieur Olivier Parent, 
ou son remplaçant à signer tous les documents nécessaires. 
 
 
 
 
 
 
 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

 
 
 

 
 

4.2.8 Appel d'offres 2025-17 - Financement crédit-bail - Tracteur à trottoir 
multifonctionnel 

 
 
 

 
 
 

 

Rés. 2025-189 
 

Il est proposé par : la conseillère Lysandre St-Pierre 
Appuyée par : la conseillère Odette Lavigne 

 
 

De donner suite au rapport du directeur des travaux publics portant le numéro TP2025-15 et 
d’accorder le contrat de financement crédit-bail à Gesco location inc., pour l’acquisition d’un 
tracteur à trottoir multifonctionnel, pour une somme de 291 371,40 $, plus les taxes 
applicables, le tout découlant de l’appel d’offres 2025-17. 
 
Il est également résolu d’autoriser le directeur des travaux publics, monsieur Olivier Parent, 
ou son remplaçant à signer tous les documents nécessaires. 
 
 
 
 
 
 
 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

 
 
 

 
 

4.2.9 Rapport de dépenses de plus de 10 000 $ et inférieures au seuil 
d'appel d'offres public 

 
 
 

 
 
 

 

Rés. 2025-190 
 

Il est proposé par : la conseillère Lysandre St-Pierre 
Appuyée par : la conseillère Odette Lavigne 

 
 

De donner suite au rapport du directeur des travaux publics portant le numéro TP2025-17 et 
d’accepter pour dépôt son rapport de dépenses de plus de 10 000 $ et inférieures au seuil 
d’appel d’offres public pour le mois de mars 2025. 
 
 
 
 
 
 
 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 
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4.2.10 Appel d'offres 2025-25 - Acquisition d'un camion 12 roues (Roll-Off) 
 
 
 

 
 
 

 

Rés. 2025-191 
 

Il est proposé par : la conseillère Lysandre St-Pierre 
Appuyée par : la conseillère Odette Lavigne 

 
 

De donner suite au rapport du directeur des travaux publics portant le numéro TP2025-18 et 
d’accorder le contrat de fourniture d’un camion 12 roues (Roll-Off) à Camions Avantage inc., 
pour la somme de 414 389 $, plus les taxes applicables, le tout découlant de l’appel d’offres 
2025-25, et de procéder au lancement de l’appel d’offres pour le financement par crédit-bail 
de ce camion sur une période de cinq ans. 
 
 
 
 
 
 
 

 
ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

 
 
 

 
 

4.2.11 Appel d'offres 2025-27 - Acquisition d'une camionnette 3/4 de 
tonne, 4x4 

 
 
 

 
 
 

 

Rés. 2025-192 
 

Il est proposé par : la conseillère Lysandre St-Pierre 
Appuyée par : la conseillère Odette Lavigne 

 
 

De donner suite au rapport du directeur des travaux publics portant le numéro TP2025-19 et 
d’accorder le contrat de fourniture d’une camionnette 3/4 de tonne, 4x4, à Jean Dumas 
Ford Baie-Comeau inc., pour la somme de 85 166,45 $, plus les taxes applicables, le tout 
découlant de l’appel d’offres 2025-27. 
 
Ce montant sera financé à même le fonds de roulement et remboursé sur une période de 
sept ans. 
 
 
 
 
 
 
 

 
ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

 
 
 

 
 

4.2.12 Appel d'offres 2025-15 - Acquisition d'un camion atelier à cabine 
double 

 
 
 

 
 
 

 

Rés. 2025-193 
 

Il est proposé par : la conseillère Lysandre St-Pierre 
Appuyée par : la conseillère Odette Lavigne 

 
 

De donner suite au rapport du directeur des travaux publics portant le numéro TP2025-20 et 
d’accorder le contrat d'acquisition d'un camion atelier à Venne Ford, pour la somme de 
255 926,00 $, plus les taxes applicables, le tout découlant de l'appel d'offres 2025-15 et de 
procéder au lancement de l'appel d'offres pour le financement par crédit-bail de ce camion 
sur une période de cinq ans. 
 
 
 
 
 
 
 

 
ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

 
 
 

 
 

4.2.13 Compte rendu de la rencontre du comité consultatif d'urbanisme 
tenue le mardi 15 avril 2025 

 
 
 

 
 
 

 

Rés. 2025-194 
 

Il est proposé par : la conseillère Lysandre St-Pierre 
Appuyée par : la conseillère Odette Lavigne 

 
 

De donner suite au rapport du directeur de l'urbanisme et du développement durable portant 
le numéro URB2025-20 et d'accepter, pour dépôt, le compte rendu de la réunion du comité 
consultatif d'urbanisme qui s'est tenue le mardi 15 avril 2025 à 15 h 30. 
 
 
 
 
 
 
 

 
ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 
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4.3 Comité général du 12 mai 2025 
 
 
 
 

4.3.1 Protocole d'entente - Collectif les artistes de la Dérive 
 
 
 

 
 
 

 

Rés. 2025-195 
 

Il est proposé par : le conseiller Alain Charest 
Appuyé par : la conseillère Odette Lavigne 

 
 

De donner suite au rapport du directeur de la culture et des loisirs portant le 
numéro CL2025-15 et de l'autoriser à signer le protocole d'entente de trois ans, soit du 
1er juin 2025 au 31 mai 2028, avec l'organisme « Collectif les artistes de la Dérive », 
prévoyant une contribution en biens et services d'une valeur de 7 900 $ annuellement. 
 
 
 
 
 
 
 

 
ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

 
 
 

 
 

4.3.2 Addenda - Protocole d'entente Corporation de gestion de la salle 
de spectacle de Baie-Comeau 

 
 
 

 
 
 

 

Rés. 2025-196 
 

Il est proposé par : le conseiller Alain Charest 
Appuyé par : la conseillère Odette Lavigne 

 
 

De donner suite au rapport du directeur de la culture et des loisirs portant le 
numéro CL2025-17 et de l'autoriser à signer l'addenda au protocole d'entente avec la 
« Corporation de gestion de la salle de spectacle de Baie-Comeau ». 
 
 
 
 
 
 
 

 
ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

 
 
 

 
 

4.3.3 Dépôt du rapport d'audit de performance de la Commission 
municipale du Québec 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Considérant la publication de l’audit de la Commission municipale du Québec (CMQ) le 
25 février dernier, nous avons l’obligation de procéder à l’adoption d’une résolution 
mentionnant que nous prenons acte de ce rapport de la vice-présidence à la vérification de 
la CMQ et que nous donnerons suite aux recommandations de cette dernière dans les 3 ans 
du dépôt du rapport. 
 
 
 
 

 

Rés. 2025-197 
 

Il est proposé par : le conseiller Alain Charest 
Appuyé par : la conseillère Odette Lavigne 

 
 

De donner suite au rapport du directeur général portant le numéro DG2025-06 et d'accepter 
pour dépôt le rapport de la vice-présidence à la vérification de la CMQ et de donner suite aux 
recommandations de celui-ci. 
 
 
 
 
 
 
 

 
ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

 
 
 

 
 

4.3.4 Dénomination de la côte « Bertrand-Côté » située près du 
10, chemin Georges-Côté 

 
 
 

 
 
 

 

Rés. 2025-198 
 

Il est proposé par : le conseiller Alain Charest 
Appuyé par : la conseillère Odette Lavigne 

 
 

De donner suite au rapport de la greffière et directrice des affaires juridiques portant le 
numéro GC2025-31 ainsi qu'à la recommandation du comité de toponymie portant le 
numéro CT25-04 et d'accepter d'officialiser la côte « Bertrand-Côté », située sur le chemin de 
la Rivière-aux-Anglais et près du 10, chemin Georges-Côté afin que ce nom figure dans la 
banque de noms de lieux du Québec sur le site Internet de la Commission de toponymie du 
Québec. 
 
 
 
 
 
 
 

 
ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 
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4.3.5 Vente d'une partie du lot 3 536 876 - 1010, rue de Mingan 
 
 
 

 
 
 

 

Rés. 2025-199 
 

Il est proposé par : le conseiller Alain Charest 
Appuyé par : la conseillère Odette Lavigne 

 
 

De donner suite au rapport de la greffière et directrice des affaires juridiques portant le 
numéro GC2025-39 et d'autoriser le maire et la greffière, ou leur remplaçant, à signer l'offre 
d'achat de la SQI au montant de 1,4 M$ concernant une partie du lot 3 536 876, cadastre du 
Québec, circonscription foncière de Saguenay, située au 1010, rue de Mingan. 
 
Ils sont également autorisés à signer tout autre document nécessaire à la transaction.  
 
Tous les frais d'arpentage seront aux frais de la Ville. Les frais de notaire seront aux frais de 
l'acheteur. 
 
Il est entendu que par la présente résolution, la ville retire l’immeuble de son domaine public 
et l’affecte à son domaine privé.  
 
 
 
 
 
 
 

 
ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

 
 
 

 
 

4.3.6 Mesure disciplinaire 
 
 
 

 
 
 

 

Rés. 2025-200 
 

Il est proposé par : le conseiller Alain Charest 
Appuyé par : la conseillère Odette Lavigne 

 
 

De donner suite au rapport de la directrice des ressources humaines portant le numéro 
RH2025-30 et d'imposer à l'employé portant le numéro 1541 une suspension de dix (10) jours.  
 
 
 
 
 
 
 

 
ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

 
 
 

 
 

4.3.7 Modification au contrat - Appel d'offres 2024-39 - Services 
professionnels - Bilans de santé divers bâtiments 

 
 
 

 
 
 

 

Rés. 2025-201 
 

Il est proposé par : le conseiller Alain Charest 
Appuyé par : la conseillère Odette Lavigne 

 
 

De donner suite au rapport du directeur de l’ingénierie portant le numéro ST2025-19 et 
d’autoriser une somme supplémentaire de 26 508 $, plus les taxes applicables, pour l’ajout 
d’échantillonnages et d'analyses des matériaux susceptibles de contenir de l’amiante, au 
contrat accordé à GID experts inc., suite à l’appel d’offres 2024-39 – Services professionnels 
– Bilans de santé divers bâtiments. 
 
La somme nécessaire sera puisée à même le Règlement d'emprunt 2022-1071 - Travaux 
d'immobilisations 2023. 
 
 
 
 
 
 
 

 
ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

 
 
 

 
 

4.3.8 Programme d'aide aux infrastructures de transport actif 
(Véloce III) - Volet 3 : Entretien de la Route verte et de ses 
embranchements - 2025-2026 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Attendu que le Programme d'aide aux infrastructures de transport actif (Véloce III) a pour 
objectif général de soutenir le développement, l'amélioration et l'entretien d'infrastructures de 
transport actif; 
 
Attendu que la Ville de Baie-Comeau a pris connaissance des modalités d'application du 
Programme d'aide aux infrastructures de transport actif (Véloce III) et s'engage à les 
respecter, de même que les lois et règlements en vigueur durant la réalisation, et à obtenir 
les autorisations requises avant l'exécution de celui-ci; 
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Attendu que le projet mentionné ci-dessus est admissible à une demande de financement, 
dans le cadre de ce programme, estimée à 26 621 $, toutes taxes incluses, et que le montant 
demandé au Ministère est de 26 621 $. 
 
Attendu qu'afin de déposer une demande d'aide financière, la Ville de Baie-Comeau doit 
autoriser le dépôt de la demande d'aide financière, confirmer sa contribution financière au 
projet et autoriser un de ses représentants à signer cette demande; 
 
Pour ces motifs, sur proposition, la Ville de Baie-Comeau autorise la présentation d'une 
demande d'aide financière et confirme son engagement à respecter les modalités 
d'application en vigueur, reconnaissant que, en cas de non-respect de celles-ci, l'aide 
financière sera résiliée, et certifie que la Ville de Baie-Comeau est dûment autorisée à signer 
tout document ou toute entente à cet effet avec le ministère des Transports du Québec. 
 
 
 
 

 

Rés. 2025-202 
 

Il est proposé par : le conseiller Alain Charest 
Appuyé par : la conseillère Odette Lavigne 

 
 

De donner suite au rapport du directeur des travaux publics portant le numéro TP2025-21 et 
de confirmer au ministère des Transports du Québec que le montant de 26 621 $ présenté 
lors de la demande de subvention, représente au moins 50 % des dépenses prévues pour les 
travaux d'entretien de la Route verte et de ses embranchements qui seront réalisés entre le 
1er avril 2025 et le 31 mars 2026. 
 
 
 
 
 
 
 

 
ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

 
 
 

 
 

4.3.9 Résiliation entente 74908 - Entretien ménager du 16, avenue 
Roméo-Vézina 

 
 
 

 
 
 

 

Rés. 2025-203 
 

Il est proposé par : le conseiller Alain Charest 
Appuyé par : la conseillère Odette Lavigne 

 
 

De donner suite au rapport de la trésorière et directrice des ressources financières et 
matérielles portant le numéro TR2025-19 et de résilier le contrat de Centrap inc. pour 
l'entretien ménager au 16, avenue Roméo-Vézina, et ce, suite à l'appel d'offres 2023-73. 
 
 
 
 
 
 
 

 
ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

 
 
 

 
 

4.3.10 Résiliation entente 65370 - Entretien ménager du pavillon 
Saint-Sacrement 

 
 
 

 
 
 

 

Rés. 2025-204 
 

Il est proposé par : le conseiller Alain Charest 
Appuyé par : la conseillère Odette Lavigne 

 
 

De donner suite au rapport de la trésorière et directrice des ressources financières et 
matérielles portant le numéro TR2025-20 et de résilier le contrat de Québec-Prosnet inc. pour 
l'entretien ménager du pavillon Saint-Sacrement, et ce, suite à l'appel d'offres 2022-20. 
 
La résiliation du contrat prend effet à compter du 30 novembre 2025. 
 
 
 
 
 
 
 

 
ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

 
 
 

 
 

4.3.11 Demande d'aide financière - Réserve financière 
Emma-Duncan-Kerr - volet environnement - Balade de la transition 
socioécologique 

 
 
 

 
 
 

 

Rés. 2025-205 
 

Il est proposé par : le conseiller Alain Charest 
Appuyé par : la conseillère Odette Lavigne 
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De donner suite au rapport du directeur de l'urbanisme et du développement durable portant 
le numéro URB2025-21 et d'accorder une aide financière de 5 000 $, sous présentation de 
pièces justificatives, à la Région de biosphère Manicouagan-Uapishka pour la tenue de la 
Balade de la transition socioécologique, dans le cadre de la Réserve financière 
Emma-Duncan-Kerr - volet environnement. 
 
 
 
 
 
 
 

 
ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

 
 
 

 
 

5. DÉROGATIONS MINEURES ET DEMANDES D'USAGE CONDITIONNEL 
 
 
 

 
 
 

 

 
 

Aucun sujet n'est traité sous cette rubrique. 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 
 

6. AFFAIRES NOUVELLES 
 
 
 
 

6.1 Nomination d'un maire suppléant ou d'une mairesse suppléante 
 
 
 

 
 
 

 

Rés. 2025-206 
 

Il est proposé par : la conseillère Carole Deschênes 
Appuyée par : le conseiller Marc Rainville 

 
 

De donner suite au rapport de la greffière et directrice des affaires juridiques portant le 
numéro GC2025-38 et de nommer le conseiller Sylvain Girard afin d'agir à titre de maire 
suppléant pour la période commençant à ce jour, jusqu'à la séance ordinaire du conseil 
municipal de novembre 2025. 
 
 
 
 
 
 
 

 
ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

 
 
 

 
 

7. AVIS DE MOTION 
 
 
 
 

7.1 Projet de règlement concernant le remplacement du système électrique de 
la remontée mécanique – Mont Ti-Basse – Emprunt de 1 893 500 $ 

 
 
 

 
 
 

 

 
 

Le conseiller Michel Beaulieu donne avis de motion indiquant que lors d'une prochaine 
séance, il sera soumis pour adoption un projet de règlement concernant le remplacement du 
système électrique de la remontée mécanique – Mont Ti-Basse - Emprunt de 1 893 500 $. 
 
Ce règlement est adopté afin de procéder au remplacement du système électrique de la 
remontée mécanique de la station de ski du Mont Ti-Basse. 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 
 

8. DÉPÔT DE PROJETS DE RÈGLEMENT 
 
 
 
 

8.1 Dépôt de projet de règlement concernant le remplacement du système 
électrique de la remontée mécanique - Mont Ti-Basse - Emprunt 
de 1 893 500 $ 

 
 
 

 
 
 

 

Rés. 2025-207 
 

Il est proposé par : le conseiller Marc Rainville 
Appuyé par : la conseillère Joannie Lajeunesse 

 
 

D'accepter pour dépôt le projet de règlement concernant le remplacement du système 
électrique de la remontée mécanique - Mont Ti-Basse - Emprunt de 1 893 500 $. 
 
 
 
 
 
 
 

 
ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 

Procès-verbal du conseil municipal de Baie-Comeau 
 
 

8261 

9. ADOPTION DE RÈGLEMENTS 
 
 
 
 

9.1 Règlement 2025-1135 modifiant le Règlement 2025-1131 établissant les 
tarifs d'électricité et les conditions de leur application sur le territoire de la 
ville de Baie-Comeau 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Considérant que la Ville de Baie-Comeau opère un service de distribution d'électricité dans 
les limites de son territoire; 
 
Considérant que la Ville de Baie-Comeau a le pouvoir de fixer les tarifs et conditions de 
l'électricité en vertu de l'article 17.1 de la Loi sur les systèmes municipaux et les systèmes 
privés d'électricité; 
 
Considérant qu'il y a lieu de modifier le Règlement 2025-1131 établissant les tarifs 
d'électricité et les conditions de leur application sur le territoire de la ville de Baie-Comeau, 
vu les tarifs fixés par décret gouvernemental à l'égard des contrats conclus entre 
Hydro-Québec et les consommateurs domestiques modifiant la décision de la Régie de 
l'énergie; 
 
Considérant qu'un avis de motion du présent règlement a été donné lors d'une séance 
publique du conseil municipal tenue le 14 avril 2025 et que le projet de règlement a été 
déposé à cette même séance; 
 
 
 
 

 

Rés. 2025-208 
 

Il est proposé par : le conseiller Sylvain Girard 
Appuyé par : la conseillère Carole Deschênes 

 
 

D'adopter le Règlement 2025-1135 modifiant le Règlement 2025-1131 établissant les tarifs 
d'électricité et les conditions de leur application sur le territoire de la ville de Baie-Comeau. 
 
 
 
 
 
 
 

 
ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

 
 
 

 
 

10. CORRESPONDANCE ET PÉTITIONS 
 
 
 

 
 
 

 

 
 

Aucun sujet n'est traité sous cette rubrique. 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 
 

11. PÉRIODE DE QUESTIONS 
 
 
 

 
 
 

 

 
 

Le maire invite les membres du conseil et les personnes présentes à poser des questions. 
 
La conseillère madame Joannie Lajeunesse invite les citoyens à participer à l'activité qui se 
tiendra au parc Manicouagan relativement au mois de l'arbre. 
 
La conseillère madame Lysandre St-Pierre invite les citoyens à participer aux activités ainsi 
qu'à la distribution d'arbres qui aura lieu à la bibliothèque Alice-Lane. 
 
Monsieur Serge Deschênes - Quartier Trudel 
- Se questionne sur les dépenses du Service de la culture et des loisirs en lien avec 

l’utilisation des plateaux de la Commission scolaire. 
- Demande si la Ville de Baie-Comeau a dû assumer des frais pour la relocalisation de 

la maison des jeunes à la polyvalente des baies. 
 
Madame Émilie Schwartz - Quartier Sainte-Amélie 
- Se questionne quant à la sécurité des cyclistes. 
- Pose une question quant au porte-voix en bois brisé au parc des Pionniers. 
 
Philippe Boudreau - Quartier Sainte-Amélie 
- Se questionne sur les conclusions du rapport d’audit de la CMQ. 
- Pose une question concernant la subvention pour la route verte dans le programme 

Véloce III. 
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Madame Sylvie Mongeau - Quartier Sainte-Amélie 
- Se demande si des démarches ont été faites pour l'ajout d'un passage piéton près de 

l'avenue du Labrador. 
- Demande s’il est prévu par la ville de prolonger l’horaire du service de transport en 

commun. 
 
Monsieur Philippe Boudeau - Quartier Sainte-Amélie 
- Pose une question à propos de la signalisation à l'intersection de l'avenue Damase 

Potvin et le boulevard Lasalle. 
- Se questionne concernant la lettre ouverte déposée pour l'appui de l'OBVM. 
 
Monsieur Serge Deschênes - Quartier Trudel 
- Se questionne sur le bilan de santé des bâtiments de la Ville de Baie-Comeau. 
- Demande s'il y a d’éventuels acquéreurs pour l'ancien jardin des glaciers. 
 
Monsieur Daniel Cardin - Quartier Sainte-Amélie 
- Se questionne sur le plan d'adaptation aux changements climatiques. 
 
Madame Émilie Schwartz - Quartier Sainte-Amélie 
- Se demande si la ville peut publier sur son site internet le plan d'adaptation aux 

changements climatiques. 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 
 

12. FERMETURE DE LA SÉANCE 
 
 
 

 
 
 

 

Rés. 2025-209 
 

Il est proposé par : la conseillère Carole Deschênes 
Appuyée par : le conseiller Michel Beaulieu 

 
 

Que l'ordre du jour étant épuisé, la présente séance est levée, il est 20 h 24. 
 
 
 
 
 
 
 

 
ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

 
 
 

 

 
 
 
 
 
   

 
 
 
 

MICHEL DESBIENS 
MAIRE 

 CLÉMENCE RICHARD 
GREFFIÈRE PAR INTÉRIM 

 


